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RÉPLIQUE DE

SOCIÉTÉ EN COMMANDITE GAZ MÉTROPOLITAIN

Dans le présent dossier du dégroupement des tarifs de SCGM, nous avons pris connaissance des argumentations produites par les cinq intervenants suivants : ARC/FACEF; OC; CERQ; ACIG; ETGS.  En réplique à ces argumentations, nous limiterons nos commentaires à sept aspects spécifiques parmi ceux soulevés par les intervenants dans leurs plaidoiries écrites.  Il va sans dire que ce n’est pas parce qu’un sujet soulevé par un intervenant n’est pas abordé expressément dans la présente réplique qu’il faille en conclure que SCGM est d’accord avec les conclusions de cet intervenant sur l’élément soulevé.  Pour de tels sujets non discutés dans la réplique, nous référons aux positions de SCGM déjà exprimées, soit par ses témoins dans la preuve, soit dans l’argumentation en chef, lesquelles nous n’avons pas voulu ici répéter.  En bref, « qui ne dit mot, ne consent pas nécessairement »!

1- Le recours au coefficient d’utilisation moyen au tarif 1 : une alternative à envisager

Tant dans sa contre preuve que dans son argumentation en chef, SCGM a expliqué qu’il était possible de procéder au dégroupement de ses tarifs tout en ayant recours, à tout le moins dans une première étape, à un coefficient d’utilisation moyen pour tous les clients du tarif 1.  En effet, suite aux interrogations de la Régie, cette alternative a été mise de l’avant afin de répondre aux réticences exprimées en cours d’enquête par les intervenants représentant les consommateurs résidentiels.  

La lecture des argumentations des trois intervenants reconnus par la Régie comme représentant des consommateurs résidentiels confirme que ceux-ci préféreraient ne pas voir la proposition de dégroupement des tarifs être implantée à ce moment.  En effet, ces intervenants opteraient volontiers pour le statu quo quant à ce que les clients du tarif 1 doivent payer pour les services de SCGM.  Certains vont même jusqu’à exprimer une préférence pour que la facture même de SCGM continue d’être présentée sous forme d’une tarification groupée plutôt que dégroupée :

« A notre avis, la preuve n’a pas démontré que la proposition de SCGM  serait synonyme «...d’avantages réels par rapport à la situation existante...» pour les consommateurs résidentiels à tout le moins.


…

… ARC et FACEF recommandent que : … c) que les clients du tarif 1, demeurent groupés et donc soit exclus de l’accès aux tarifs et services dégroupés.

…

Or la représentante de ARC-FACEF a clairement indiqué lors de son témoignage qu’une facture dégroupée était l’un des inconvénients que les consommateurs résidentiels subiraient suite au dégroupement. »
(aux pages 6, 10, 11 et 17 de l’argumentation de ARC/FACEF)

« Nous pensons, en tout respect, qu'il n'y a pas lieu pour la Régie de statuer sur le dégroupement de la facture à ce moment-ci, étant donné la nouvelle date d'implantation du 1er octobre 2001. La Régie devrait donc laisser ouverte, dans l'intérim, la question de dégrouper ou non la facture pour les consommateurs du Tarif 1 et la renvoyer à un groupe de travail formé à cette fin des représentants de SCGM et de la clientèle visée. »
(à la page 23 de l’argumentation de OC)

« Il apparaît donc clair que le distributeur n’a pas prouvé que sa proposition de dégroupement des tarifs et des services n’aurait aucun impact négatif sur l’ensemble de sa clientèle.

…

-
En conséquence, le CERQ recommande à la Régie de l’énergie :

-
de ne pas approuver, à ce stade-ci, la demande de SCGM;

-
de reporter sa décision et d’en disposer dans le cadre de la cause tarifaire ou dans le cadre d’une cause distincte de la cause tarifaire; … »
(aux pages 11 et 21 de l’argumentation du CERQ)

Si plusieurs des raisons avancées par ces intervenants pour s’opposer au dégroupement des tarifs de SCGM peuvent apparaître justifiées vu le peu d’enthousiasme des clientèles qu’ils représentent pour cet exercice de dégroupement, certaines des craintes exprimées par ceux-ci quant aux conséquences du dégroupement le sont moins.  À titre d’exemple, l’ARC/FACEF affirme que les clients résidentiels « chauffage » du tarif 1 seront les plus affectés par le dégroupement tel que proposé par SCGM :

« A cet égard, nous soumettons que la preuve a démontré, bien au contraire, que la proposition initiale de SCGM exigeait une correction pour la majorité des catégories tarifaires.  Cette correction pouvant atteindre 20% pour certaines clientèles, dont la clientèle résidentielle chauffage à cause du calcul de l’équilibrage individuel.

…

La demande telle que soumise par la SCGM, nous indique clairement qu’il y aura, entre autres, un impact à la hausse pour une partie de la clientèle du tarif 1. Cet impact causé par l’introduction du tarif d’équilibrage aurait pour conséquence d’introduire des hausses de tarifs chez certains usagers et des baisses chez d’autres.  Il appert clairement que dans cette éventualité les clients à profil chauffage  seraient les plus affectés. »
(aux pages 5 et 16 de l’argumentation de l’ARC/FACEF; nos caractères gras)

Or, la preuve a amplement démontré que les plus importantes variations tarifaires par rapport à la situation actuelle se retrouveraient chez les clients des tarifs 3 et 4.  À l’opposé, la preuve a souligné que 88% des clients du tarif 1 subiraient une variation tarifaire à la hausse ou à la baisse de 5% ou moins.
  Il nous apparaît difficile dans ces circonstances de conclure que les clients à profil chauffage du tarif 1 seraient les plus affectés par la proposition de dégroupement de SCGM :

« Les changements de structures tarifaires amenés par le dégroupement des tarifs a un effet plus considérable chez les clients des tarifs 3, 4 et 5 à cause du plus grand éventail de CUs différents couverts par ces tarifs. À cause de cette plus grande diversité de clients et de profils de consommation, l’introduction des tarifs dégroupés cause d’importantes variations tarifaires pour plusieurs clients de ces tarifs. L’approche différente retenue dans l’établissement des prix de distribution de ces tarifs n’a pas changé grand-chose aux variations client par client qui étaient déjà significatives pour bien des clients (nous y reviendrons à la section 8). Il en est tout autrement au tarif 1. 

Les clients du tarif 1 étant pour la grande majorité des clients à profil typique de chauffage, il en résulte une plus grande homogénéité qui fait que l’obtention des prix de D par l’exercice de soustraction donne des résultats tout à fait acceptables qui permettent de limiter les variations tarifaires pour une grande partie de la clientèle.»

(à la pièce SCGM-2, document 1, page 72, lignes 24 et suivantes)


« Me Pierre Théroux : 


326
Q.
Donc, on va essayer d’expliquer d'expliquer ensemble le tableau en distribution [SCGM‑11, document 1] entre les colonnes 13 et 17, plus particulièrement si je vais aux colonnes 14 et 15 et que je regarde la ligne 6, je vois que, par exemple, quarante point trois pour cent (40,3 %) des consommateurs auront une réduction entre zéro (0) et cinq pour cent (5 %). Et puis on voit ici les catégories; est-ce que c'est bien le cas?

R.
C'est exact.

Q.
Et en colonne 15, cinquante et un point trente-cinq pour cent (51,35 %), ça se situera comme réduction entre zéro (0)... c'est l'augmentation entre zéro (0) et cinq pour cent (5 %)?

R.
C'est exact. »
(réponses du témoin Sylvie Desrochers, questions numéros 326 et 327, pages 187 et 188, transcription des notes sténographiques du 22 novembre 2000)

On pourra également lire sur les conséquences du dégroupement proposé pour les clients du tarif 1, les propos du témoin Sylvie Desrochers lors du contre-interrogatoire par Me Sicard pour l’ARC/FACEF aux questions numéros 34 à 37 inclusivement, aux pages 28 et 29 de la transcription des notes sténographiques du 22 novembre 2000.  

Dans son argumentation
, l’ACIG dit s’inquiéter que l’ouverture de SCGM à l’alternative d’avoir recours à un coefficient d’utilisation moyen pour l’ensemble du tarif 1 soit motivée par un désir de faire revivre la position que le distributeur avait fait valoir lors des audiences ayant mené à la décision D‑96‑44 en 1996.  L’ACIG peut se rassurer puisque, tel que nous l’avons déjà souligné dans notre argumentation en chef
, SCGM n’a pas remis en question le bien-fondé du dégroupement des tarifs pour développer sa proposition ici soumise, mais a reflété les exigences déjà tracées par la Régie dans ses décisions D‑96‑44 et D‑98‑05.  Néanmoins, nous ne réitérerons jamais assez que SCGM tente uniquement, après tout, de répondre aux désirs de ses diverses clientèles et ne gagne rien à mettre en place un tel dégroupement de ses tarifs.  

À cet égard, certains commentaires ambigus de OC nécessitent que nous rappelions clairement que SCGM et ses « actionnaires » ne tirent aucun avantage de voir la proposition de dégroupement soumise en l’instance acceptée par la Régie.  OC écrit dans son argumentation :
« À tout événement, puisque nous ne connaissons pas à l'avance les coûts de maintien de l'intégrité du réseau, il convient, selon nous, que SCGM soit tenue responsable de la minimisation des "backstopping costs". Nous demandons respectueusement à la Régie d'édicter un principe en ce sens et d'ordonner l'étude approfondie de cette problématique.

…

Quant aux coûts échoués, il nous apparaît possible que les conditions de cession de la capacité de transport ne soient pas suffisantes pour assurer la minimisation des coûts échoués. Dans sa contre-preuve, le distributeur affirme avoir proposé des dispositions tarifaires réduisant les possibilités que de tels coûts surviennent; nous soumettons qu'il ne les a pas éliminées en ce qu'il sera toujours possible, par exemple, que SCGM se retrouve avec trop d'outils d'équilibrage que nécessaire – indépendamment des variations annuelles de températures. Nous recommandons donc à la Régie d'édicter un principe relatif à la minimisation des coûts échoués. »
(aux pages 4 et 5 de l’argumentation de OC)

Si OC entend ici rappeler que SCGM doit toujours agir de façon diligente dans la gestion de ses activités de distributeur gazier réglementé, nous soumettons que c’est effectivement ce que SCGM a démontré à ce jour et entend continuer à faire.  Les dispositions tarifaires prévues dans la proposition de dégroupement de la présente instance sont d’ailleurs un exemple des efforts diligents déployés par SCGM pour minimiser, autant qu’il soit possible de les prévoir, les conséquences négatives du dégroupement des tarifs.  

Nous ne croyons toutefois pas qu’il soit justifiable d’imposer à SCGM la responsabilité de garantir que toutes les conséquences du dégroupement ont été prévues.  Comment pourrait-on penser faire assumer à SCGM seule la responsabilité de travaux qui se sont échelonnés sur une longue période de temps et qui ont impliqué plusieurs personnes : le groupe de travail sur le dégroupement des tarifs, la Régie et les intervenants au cours des diverses audiences (tant les présentes que celles ayant mené aux décisions D‑96‑44 et D‑98‑05)?  À ce compte-là, SCGM préférerait tout simplement retirer sa proposition de dégroupement des tarifs puisqu’on ne peut s’attendre à ce qu’elle assume tout ou partie des risques reliés au passage d’un environnement « groupé » à un environnement « dégroupé » alors que ce changement est fait au seul bénéfice de toute ou de partie de la clientèle.

2- L’imputation des coûts reliés à la mise en place du dégroupement

La proposition de SCGM d’imputer à l’ensemble de la clientèle les coûts reliés à la mise en place du dégroupement des tarifs découlait, notamment, des décisions passées de la Régie qui visaient à offrir, à terme, à tous les clients, le choix d’acquérir certains des services dégroupés auprès de SCGM ou de tiers.  

Si la possibilité d’avoir ce choix entre les services de SCGM et de tiers, résultat de la mise en place d’un environnement « dégroupé », doit profiter à terme à tous les clients, il appert logique d’imputer à tous les clients les coûts requis pour mettre en place le système qui permettra à tous d’avoir ce choix.  

Évidemment, si l’on décidait d’ores et déjà que certaines clientèles de SCGM n’auront jamais accès à ce choix, alors on pourrait plus facilement concevoir de faire assumer les coûts d’implantation du dégroupement des tarifs aux seuls clients qui pourront éventuellement exercer ce choix de fournisseurs.

Ce qui ne peut toutefois pas être envisagé, c’est de faire payer l’implantation de l’environnement « dégroupé » (soit les coûts de 325 000 $ prévus à ce jour) par les seuls clients qui auront recours aux services dégroupés de tiers.  

C’est la proposition que soumet l’intervenant OC dans son argumentation.  Dans la section 2.2 de son argumentation, à compter de la page 10, OC discute des coûts du dégroupement et de leur récupération.  OC souligne d’abord ne pas être en accord avec le montant évalué par SCGM de 325 000 $ pour mettre en place ce dégroupement.  Nonobstant l’ampleur du montant en question, OC critique la proposition de SCGM de faire payer ces coûts par l’ensemble de la clientèle et suggère plutôt la création d’un « frais de gestion des achats directs » (« DPAC » selon l’acronyme anglais).  

Par définition, l’imposition de tels frais de gestion des achats directs le serait lorsqu’un consommateur de gaz naturel acquerrait d’un tiers un ou des services dégroupés autre que la distribution et ce, plutôt que de les acheter de SCGM.  Nous comprenons que de tels frais de gestion directs seraient difficiles à facturer à des consommateurs qui n’achèteraient rien en achats directs.  

Nous avons déjà souligné dans notre argumentation en chef les nombreuses difficultés que la preuve en l’instance a permis d’identifier quant à l’évaluation du montant que ces frais devraient être.  Rappelons également la nécessité d’établir alors le corollaire du DPAC, soit le « Gas Supply Charge » et l’opinion des experts de SCGM et de l’ACIG quant à l’inutilité de réaliser cet énorme travail pour les avantages minimes que le tout procurerait.  

Au surplus, selon la proposition de OC, ce DPAC doit viser à récupérer des coûts d’au moins 325 000 $ (et même plus selon OC).  Toutefois, si, par exemple, seulement cinq consommateurs décident d’acquérir des services dégroupés auprès de tiers (i.e. de réaliser des achats directs), la proposition de OC mène-t-elle à facturer à chacun d’entre eux un DPAC de 65 000 $?  Sinon, comment va-t-on récupérer les coûts de mise en place du dégroupement (ou, à tout le moins, le solde entre ce que le DPAC procurerait et le coût prévu de 325 000 $)?  Certainement pas auprès des « actionnaires » de SCGM qui ne gagnent rien à mettre en place cet exercice de dégroupement ordonné par la Régie du gaz naturel à l’origine.  

Par ailleurs, même si on pouvait concevoir ne facturer les coûts de l’implantation du dégroupement qu’aux seuls clients du tarif 4, que fera-t-on le jour où la Régie décidera de permettre l’accès aux services dégroupés à tous les clients?  Est-ce à dire que les clients n’ayant pas accès dès le 1er octobre 2001 profiteront, à terme, du choix de fournisseurs autres que SCGM résultant d’un environnement « dégroupé » mais ce, sans avoir à en assumer les coûts?  

Considérant que tous les intervenants reconnaissent au moins la réelle possibilité que l’accès aux services dégroupés puisse être accordé à tous les clients dans le futur
, la proposition de récupérer les coûts de l’implantation du dégroupement par un DPAC devrait être rejetée et celle de SCGM quant à cette récupération devrait être accueillie par la Régie.

3- Les coûts communs à plus d’une fonction offertes par le distributeur et les coûts administratifs des services dégroupés

Dans le même ordre d’idées que le sujet traité dans les paragraphes précédents de la présente, SCGM  propose d’imputer tous les coûts administratifs requis pour desservir tant les clients prenant les services dégroupés que ceux qui acquerront ces services de tiers, ainsi que les coûts communs à plus d’une fonction offertes par SCGM, dans la composante distribution.  Nous soumettons qu’il est adéquat que tous les clients payent pour ces coûts administratifs que SCGM devra encourir pour que les clients continuent, dans l’avenir, à avoir le choix de fournisseurs entre SCGM et des tiers et ce, que les clients se prévalent ou non auprès de tiers des services ainsi dégroupés.  

Dans son argumentation, OC s’oppose à ce que ces coûts soient imputés à la composante distribution et ainsi récupérés par SCGM de tous les clients.  

En sus des arguments déjà soumis sur cette question dans notre argumentation en chef et de ceux de l’ACIG au même effet, nous tenons à rappeler le libellé de l’article 77, alinéa 1 de la Loi sur la Régie de l’énergie, L.R.Q. c. R‑6.01 :

« 77.  Un distributeur de gaz naturel est tenu de fournir et de livrer le gaz naturel à toute personne qui le demande dans le territoire desservi par son réseau de distribution. »

SCGM, à titre de distributeur de gaz naturel, est donc légalement obligée de continuer à offrir elle-même les services dégroupés pouvant également être acquis de tiers (M, C, T, É).  Ainsi, même si aucun client ne voulait acquérir de SCGM autre chose que du D (le service de distribution), SCGM serait quand même obligée d’offrir le choix à tous les clients d’obtenir les autres services (M, C, T, É) auprès d’elle et, en conséquence, d’assumer les coûts reliés à ces autres fonctions offertes mais non utilisées.  Ces coûts seraient forcément récupérés par l’entremise de la composante distribution (dans notre exemple, il pourrait n’y avoir aucun autre client pour les autres services offerts par SCGM). Les seuls coûts qui ne seraient alors pas imputés à la composante distribution seraient les coûts directs, conformément à la proposition de SCGM en l’instance.  Les coûts communs ne seraient forcément récupérés que de la composante commune.  

En bref, la proposition de traitement des coûts administratifs du dégroupement et des coûts communs à plus d’une fonction soumise par SCGM est conforme à la loi vu qu’elle traite ces coûts comme des coûts de distribution puisqu’ils doivent être assumés par SCGM à titre de distributeur.

4- Les simulations requises ont été produites au dossier

Le CERQ écrit dans son argumentation qu’il veut voir la Régie ordonner à SCGM de fournir des simulations tarifaires pour mieux illustrer l’impact de la proposition de dégroupement soumise en l’instance par SCGM :

« À cette fin, la Régie devrait requérir de SCGM qu’elle fournisse des simulations complètes, pour divers profils de consommation,  des variations tarifaires qui pourraient résulter de l’introduction d’un coefficient d’utilisation individuel dans les tarifs d’équilibrage. »


(à la page 18 de l’argumentation du CERQ)

Il suffit de souligner qu’une telle ordonnance n’a pas sa raison d’être puisque SCGM a produit au présent dossier R‑3443‑2000 toutes les simulations requises pour permettre à la Régie de rendre une décision en l’instance.  Nous référons plus spécifiquement aux pièces SCGM‑8, document 1 et SCGM‑11, document 1.

De plus, le CERQ écrit à plusieurs reprises dans son argumentation que la proposition de SCGM n’est pas fonctionnelle.  Nous croyons au contraire que si des simulations tarifaires ont pu être produites par SCGM en l’instance, c’est bel et bien parce que la structure et les dispositions tarifaires proposées par SCGM pour les tarifs dégroupés sont fonctionnelles.  

De son côté, l’ARC/FACEF voudrait voir SCGM fournir des simulations tarifaires en environnement « dégroupé » même si la facture restait « groupée » au cours des prochaines années : 

« Que la Régie spécifie que SCGM se doit de faire les simulations pour le Tarif 1 en situation dégroupée, même si dans les faits la facturation et les services demeureront groupés. »


(à la page 12 de l’argumentation de ARC/FACEF)

Tel que mentionné ci-dessus, les simulations tarifaires nécessaires pour que la Régie puisse rendre une décision en l’instance ont été produites et les intervenants ont pu amplement les analyser et les questionner.  Au surplus, dans les années à venir, la preuve a clairement expliqué qu’il ne serait pas possible de fonctionner avec deux systèmes parallèles (tarification groupée et tarification dégroupée) pendant la période d’implantation du système informatique de gestion intégrée (« SGI ») chez SCGM :


« 
Q.
Même si madame Mercier n'est pas ici, j'aurai des questions de nature plutôt technique, mécanique, et Madame Desrochers, vous êtes sûrement capable de me répondre. Prenant donc l'option de coefficient moyen et ce qu'on vient de dire depuis ce matin sur le tarif 1, comment en termes mécaniques, sommairement, êtes-vous capable de répondre sur la question à savoir le système informatique et les calculs qui se feraient, mais qui ne seraient pas transmis nécessairement sur les factures au niveau de l'équilibrage, pourriez-vous entreprendre quand même, toujours en informatique, le calcul distinctement même s'il n'est pas connu à la facture, et tout ça dans le but de vous préparer éventuellement et sans arrêter le processus?


Mme SYLVIE DESROCHERS:

R.
Alors, suite à nos discussions ce matin avec les gens de la facturation et de l'informatique, ce qu'ils envisageraient dans une telle hypothèse, c'est de ne pas programmer le calcul de l'équilibrage. L'équilibrage serait donc un taux fixe moyen. Donc, les connexions avec les paramètres A, B, C, ne seraient pas faites.


Maintenant, s'ils devaient le programmer tout de même, on leur a demandé, ils verraient ça comme un exercice inutile qu'il faudrait reprendre dans le SGI parce que, même s'il était programmé d'avance, à partir du moment où il est "off", il ne pourrait pas être mis "on" avant deux mille trois (2003) ou deux mille quatre (2004), comme on mentionnait tout à l'heure.


…


R.
En fait, j'ajouterais qu'on leur a spécifiquement posé la question. Si vous le programmez d'avance, est-ce qu'il serait possible de le mettre "on in-between" et ils nous ont répondu non, parce que les systèmes sont entièrement gelés pendant la... »

(Réponses du témoin Sylvie Desrochers, questions numéros 69 et 72, pages 46, 47 et 50 de la t.n.s. du 6 décembre 2000; nos caractères gras)

Nous soumettons donc que la Régie doit être prudente avant de donner suite aux suggestions des intervenants ARC/FACEF et CERQ quant aux simulations tarifaires qu’ils prétendent, à tort selon nous, nécessaires.

5- Le manuel d’allocation des coûts : une ordonnance recherchée de la Régie qui n’est pas nécessaire

Une autre ordonnance recherchée de la Régie en l’instance qui ne nous apparaît pas nécessaire est celle demandée par ARC/FACEF concernant la confection par SCGM d’un manuel d’allocation des coûts.  Nous n’avions pas abordé ce sujet dans notre argumentation en chef, étant sous l’impression que cet intervenant avait conclu, à la suite du contre-interrogatoire de son expert, à la non nécessité d’ordonner à SCGM de préparer un tel manuel.  

Nous soumettons à nouveau respectueusement que la preuve de ARC/FACEF n’a pas démontré en quoi ce manuel que l’expert de l’ARC/FACEF voudrait voir SCGM préparer serait utile.  En d’autres mots, qu’est-ce que ce manuel apporterait de plus que ce qui est déjà disponible à tous en matière d’allocation des coûts?  

N’est-il pas suffisant d’avoir répertorié la dizaine de décisions passées de la Régie applicables en la matière?  Cette collection de décisions applicables n’est de toute façon pas très volumineuse de l’aveu même de ARC/FACEF :

« Il est évident, si l’on tient compte du nombre restreint de décisions sur le sujet, que le Manuel requis de SCGM n’aura pas l’amplitude et ne demandera pas la même somme de travail que celui qui avait été déposé par Bell Canada. »


(à la page 23 de l’argumentation de ARC/FACEF)

De plus, cette collection limitée de décisions peut déjà être consultée à l’aide d’un guide permettant de faire les concordances requises entre les diverses décisions et les méthodes d’allocation applicables.  En effet, la pièce SCGM‑9, document 4, pages 2 et 3, produite dans le présent dossier, constitue ce guide des décisions applicables.  

Conséquemment, tout ajout à ce qui est déjà disponible et qui viserait à mieux comprendre les décisions applicables rendues par la Régie, équivaudrait à inclure des interprétations et autres notes explicatives de SCGM.  

Nous sommes d’avis que pour avoir une réelle valeur, ces interprétations et notes explicatives de SCGM devraient alors faire l’objet d’approbation par la Régie.  Sinon, à quoi bon obliger SCGM à produire ce sur quoi elle aurait entièrement discrétion? 

Toutefois, demander à la Régie de rendre une décision approuvant les interprétations et notes explicatives de SCGM incluses dans ledit manuel reviendrait à demander à la Régie de rendre une décision interprétative ou explicative de décisions antérieures!  Une telle approche réglementaire serait, à tout le moins, inusitée.  

De plus, la preuve a montré que les coûts reliés à la production d’un tel ouvrage n’ont pas été évalués par l’expert de ARC/FACEF :


« 
Q.
Et malgré que vous n'avez pas d'idée du temps qui a dû être consacré, ou de l'argent qui a dû être consacré, je comprends que votre recommandation, qui est incluse, non pas dans un rapport d'expert mais dans le mémoire de ARC/FACEF, ce que vous dites à la Régie : « Vous devriez ordonner à Gaz Métro de faire ce manuel » ?

R.
Oui, bien, je recommande que ça soit fait. Je pense que ça doit être fait normalement, l'entreprise pourrait le faire d'elle-même, ça ne prend pas nécessairement, mais si la Régie l'ordonne, c'est que là, on est sûr pour tout le monde que c'est fait effectivement. Mon estimation des efforts requis dans le cas de SCGM, compte tenu de la liste des décisions, du fait que aussi vous avez des gens qui travaillent, qui le font, je présume qu'une bonne partie de l'information est déjà probablement dans des formes qui se prêteraient bien à la publication d'un tel manuel.»

(contre-interrogatoire de Jacques Bellemare, question numéro 437, page 279, t.n.s. du 5 décembre 2000; nos caractères gras)

En conclusion, l’ordonnance recherchée ne nous apparaît pas requise puisque même l’expert de ARC/FACEF nous avait semblé reconnaître qu’un tel manuel n’avait finalement pas de plus-value :


« 
Q.
Les méthodes, les fondements de ce qui est présenté dans le cadre de la cause tarifaire se retrouvent dans les neuf décisions et, avec le tableau qui résume, où on retrouve les différentes méthodes, la corrélation est faite entre les décisions puis les méthodes, et dans chaque cause tarifaire, vous avez l'opportunité de voir si l'interprétation apportée par Gaz Métropolitain est correcte; exact?


R.
Oui.»

(contre-interrogatoire de Jacques Bellemare, question numéro 455, pages 287 et 288, t.n.s. du 5 décembre 2000)

6- L’obligation minimale annuelle de transport

L’ACIG s’oppose à ce que les proportions actuelles de frais fixes/frais variables des tarifs groupés 3 et 4 soient maintenues en tarification dégroupée.  L’ACIG reconnaît cependant que la proposition de SCGM en la matière respecte le principe de base de tout l’exercice de dégroupement, soit de refléter en tarification dégroupée la tarification groupée existante :

« Manifestement, l’objectif visé avec cette OMA de 78% au tarif dégroupé de transport exigible des clients aux tarifs 3 et 4 est de procurer une situation de frais fixes équivalente à celle existante en tarification groupée. »

(à la page 2 de l’argumentation de l’ACIG)

Ce constat rapporté par l’ACIG devrait donc suffire pour convaincre la Régie d’entériner la proposition de SCGM à l’égard du niveau de l’obligation minimale annuelle (« OMA »).  L’ACIG dit toutefois être préoccupée que ce simple reflet de la tarification groupée existante pourrait nuire à la compétitivité de TransCanada Pipelines Limited (« TCPL ») auprès des clients québécois désirant contracter des services de transport de gaz naturel.  

Nous avons déjà souligné dans notre argumentation en chef que la preuve avait démontré que la proposition de l’ACIG d’augmenter à 96% l’OMA de transport des clients des tarifs 3 et 4 tout en diminuant l’OMA de distribution de ces clients à 51% avantagerait, en pratique, ces clients au détriment des autres classes de clientèle vu l’obligation concurrente imposée à SCGM d’alléger cette OMA de 96% en transport.  Les clients des tarifs 3 et 4 paieraient donc moins à SCGM, en vertu de la proposition de l’ACIG, dans les cas où ils consommeraient moins de gaz naturel que prévu.  

Quant à l’argument de vouloir favoriser la concurrence, nous avons également souligné qu’il était certainement plus incitatif au développement d’alternatives moins coûteuses pour les clients d’amener TCPL ou d’autres fournisseurs à accorder des conditions plus avantageuses en transport que de leur permettre de consacrer le statu quo en matière de prix et conditions y étant reliées.

À cet égard, il est particulier de voir l’intervenant ETGS, filiale à part entière de TCPL
, demander à la Régie de ne pas permettre à SCGM d’offrir à la clientèle ce que ETGS considère comme des conditions plus avantageuses que celles offertes par sa « compagnie-mère ».  ETGS prétend même (à la page 6 de son argumentation) que si les clients de SCGM maintiennent leur consommation de gaz au même niveau, SCGM ne serait pas affectée par l’application de la proposition de l’ACIG.
  Le cœur du problème et de l’iniquité envers les autres clients de SCGM réside justement dans le fait qu’un client au tarif 3 ou 4, comme tout autre client, peut réduire ou même cesser sa consommation de gaz naturel prévue pour toutes sortes de raisons, dont les variations de température ou du niveau de ses activités industrielles.  Il y aurait donc un impact pour SCGM et sa clientèle.  À tout événement, nous laisserons à la Régie le soin d’apprécier le poids à accorder dans sa prise de décision à cette démonstration de « loyauté filiale » de la part de l’intervenant ETGS.   

L’ACIG tente également de justifier une augmentation de l’OMA de transport et une diminution de l’OMA de distribution en invoquant que la flexibilité que procure la « diversité de clientèle » à un distributeur tel SCGM (et qu’un transporteur tel TCPL n’a pas) serait due au fait que SCGM peut également avoir recours à sa clientèle interruptible pour gérer ses approvisionnements gaziers.  

Il est évident, tant de la preuve en l’instance qu’il est à la connaissance judiciaire de la Régie, que la flexibilité dont jouit SCGM dans sa gestion des approvisionnements gaziers découle, entre autres, de la présence de clients interruptibles tout comme de la « loi des grands nombres ».  Cette dernière permet en effet à SCGM, dans sa gestion de la composante transport, de compenser les baisses de consommation non prévues de certains clients (continus et interruptibles) avec les hausses non prévues de certains autres (également continus et interruptibles).

Or, ce que suggère l’ACIG, c’est que même en l’absence de recherche ou travail pour quantifier les impacts respectifs de ces facteurs de flexibilité, la Régie devrait modifier, dès à présent, la répartition frais fixes/ frais variables assumée par les clients des tarifs 3 et 4 au tarif de distribution (soit une baisse de la portion frais fixes de 73% à 51%) et ce, pour inciter les clients à contracter avec TCPL.  Nous soumettons qu’en l’absence de preuve, de quantification, de travaux supplémentaires et de réflexions plus poussées sur le sujet, il est beaucoup plus sage pour la Régie de refléter tout simplement la situation « groupée » actuelle dans un environnement « dégroupé » et d’accepter plutôt la proposition de SCGM en l’instance.

7.
La question du moratoire
À la page 7 de son argumentation, l’ACIG se dit étonnée que SCGM n’ait pas réitéré dans son argumentation en chef ce qu’elle avait déjà soumis au cours des audiences relativement au moratoire proposé.  Ce qui est pourtant étonnant, c’est plutôt que l’ACIG s’oppose à ce qui est, après tout, une mesure d’information au bénéfice des clients susceptibles de contracter leur propre transport.  Les membres de l’ACIG sont donc les clients de SCGM les plus concernés par la proposition de cette dernière en l’instance.  

La proposition de moratoire de SCGM vise à faire en sorte que les clients sachent clairement que de nouvelles opportunités seront accessibles pour l’ensemble de la « franchise » de SCGM et que leur implication sera sollicitée.  Conséquemment, ces clients devraient tenir compte de cette situation éventuelle avant de contracter leur transport à long terme.  

Il ne s’agit d’ailleurs pas d’un moratoire très contraignant puisque la preuve a montré qu’il ne vise que 30% des volumes à long terme et que le dossier portant sur la participation de SCGM et de sa clientèle au projet de raccordement au gaz du bassin de l’Est canadien devrait être présenté dès le printemps 2001.  Pour SCGM, il semblait élémentaire de ne pas « prendre par surprise » les clients désireux de contracter leur propre transport et de les informer dès maintenant de la possibilité que tous seront appelés à s’impliquer pour favoriser la réalisation de ce raccordement du réseau de SCGM au bassin de l’Est canadien.  

Quant au fait que la disposition relative à ce moratoire soit incluse dans le texte des Tarifs, il importe de rappeler que SCGM a cru préférable de l’inclure dans ce document par suite de la question de la Régie lors de la transmission des demandes de renseignements écrites au distributeur.  Nous référons à cet égard à la pièce SCGM‑12, document 1.11.  En conclusion, nous croyons opportun d’inclure aux Tarifs cette disposition tarifaire relative au moratoire, tout en sachant qu’elle sera, de par sa nature, une disposition temporaire.  
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�  Voir pour les chiffres détaillés la pièce SCGM-11, document 1.


�   À l’avant-dernier paragraphe de la page 12 de cette argumentation. 


�   Au premier paragraphe de la page 7 de notre argumentation en chef. 


� À cet égard, il demeure néanmoins que la preuve a rappelé que l’ensemble de la clientèle avait, par exemple, bénéficié directement ou indirectement de la déréglementation de la fourniture de gaz naturel (marchandise) à compter du milieu des années 1980.  


�  « De plus, la disponibilité de telles données et études  permettront  de faire  un choix plus éclairé et avisé en 2003-04, lorsque viendra le temps de réévaluer la pertinence, les possibilités d’accès  et les bénéfices réels pour  les consommateurs résidentiels de faire le saut en tarification et services dégroupés. » (à la page 20 de l’argumentation de ARC/FACEF).  


�  Tel que reconnu à la première phrase de l’argumentation de ETGS.


�  « SCGM ne serait aucunement affectée par cette proposition dans la mesure où la consommation du client demeure au même niveau. » (à la page 6 de l’argumentation de ETGS).





